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L’AOC Ventoux étend son territoire aux
communes de Velleron et L’Isle-sur-la-Sorgue

Née en 1973,  l’Appellation  d’origine  contrôlée  (AOC)  Ventoux  s’étend à  deux nouvelles  communes
vauclusiennes :  L’Isle-sur-la-Sorgue et Velleron. La démarche d’extension auprès de l’INAO (Institut
national de l’origine et de la qualité) a débuté en 2000 dont le comité national a voté en faveur en 2016,
puis en 2021, les experts se sont déplacés afin de délimiter les nouveaux contours de l’AOC. C’est le 17
novembre dernier que le nouveau cahier des charges de l’appellation a été officiellement publié.

Désormais, l’AOC Ventoux compte 53 communes réparties sur le territoire de sept offices de tourisme
intercommunaux, les Parcs naturels régionaux du Mont-Ventoux et du Luberon, ainsi que deux réserves
de Biosphère Unesco. Sa zone s’étendant maintenant à L’Isle-sur-la-Sorgue et à Velleron qui attirent
toutes deux de nombreux visiteurs chaque année, l’appellation va pouvoir travailler plus amplement sur
son dynamisme en termes d’œnotourisme. Une forme de tourisme dans laquelle l’AOC Ventoux démontre
déjà de nombreuses qualités.

https://aoc-ventoux.com
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